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Affectation sur appel où 
l’accès physique au patient est 

impossible

Rappeler l'appelant pour confirmer l’adresse ou 
revérifier si l’appel provient d’une personne qui n’est pas 
sur place ou utiliser AQS ou 
tout autre outil disponible pour confirmer que le numéro 
de l’appelant correspond à l’adresse civique de la fiche 
appel.

Consigner 
l’événement au 

RCGO.

Demander au CCS 
une vérification et 

une confirmation de 
l’adresse

Informer le CGO de la situation 
d’accès forcé ou du délai 

d’intervention, le cas échéant.

Faire le tour de l’environnement
Demander au concierge, aux voisins : nom et âge 

des occupants,  si problème médical connu et 
quand ils ont été vus pour la dernière fois

Vérifier les accès 
auprès du concierge,  des voisins, et si 

des portes ou fenêtres ou autres 
accès  sont déverrouillées ou 

accessibles de façon sécuritaire

Contact visuel avec bénéficiaire 
inanimé ou immobile ?

Contact verbal avec bénéficiaire ?

Cas 1OUI

NON

NON

Cas 3

OUI Cas 2

Rappeler le 
paramédic pour lui 
confirmer l’adresse

Réception de la 
confirmation 

d’adresse

Confirmation d’adresse obtenue ? OUI

NON
Informer le 

superviseur CCS



Accès forcé à un domicile
P

ar
am

éd
ic

R
M

U
C

h
ef

 d
’é

q
u

ip
e

Su
p

er
vi

se
u

r 
C

C
S

C
G

O
Su

p
er

vi
se

u
r 

Cas 1 : Contact visuel avec bénéficiaire inanimé ou immobile

Dès la réception de l’avis, transférer 
l’information au CGO via le RMU-CE et 

superviseur
Affecter les 10-35 sur l’appel

Présence des policiers 
ou pompiers ?

Procéder à l’accès 
forcé et au 

repérage, lorsque 
possible.

Laisser les pompiers ou 
policiers procéder à l’accès 

forcé et au repérage

NON

OUI

Donner les soins 
préhospitaliers

(PICTAP)

Demander aux 
policiers ou 
pompiers de 

sécuriser les lieux

Consigner 
l’événement au 

RCGO

Informer le 
superviseur de la 

situation

Informer le CGO de 
la situation

Informer le 
superviseur terrain

Se déplacer sur 
l’appel pour 

apporter un soutien 
opérationnel

FIN DU PROCESSUS 
D’ACCÈS FORCÉ. Rédiger 

RC.

Transporter vers 
centre hospitalier

Si contact visuel avec un bénéficiaire 
inanimé ou immobile, informer le CCS.

Présence d’enjeux 
SST ?

NON

OUI

Informer le CGO 
pour compléter 

suivi.

Reçoit l’information 
finale sur l’événement. 
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Cas 2 : Contact verbal avec bénéficiaire

Si contact verbal avec un 
bénéficiaire, 

informer le CCS 

Dès la réception de l’avis, 
transférer l’information au CGO via 

le RMU-CE et superviseur.

Informer le superviseur 
de la situation

Informer le CGO de la situation

Affecter 10-35 sur l’appel

Patient stable, potentiellement 
instable ou instable? STABLE OU POTENTIEL INSTABLE

INSTABLE

Le patient veut-il qu’on 
procède à l’accès forcé ?

Présence des policiers ou 
pompiers ?

Présence des policiers ou 
pompiers ?

Se référer au superviseur terrain 
affecté à l’appel. Rédiger RC.

OUI

Laisser les pompiers ou policiers 
procéder à l’accès forcé et au 

repérage

OUI

NON
Procéder à l’accès 

forcé et au repérage

NON

Attendre les 10-35, qui 
procèdent à l’accès forcé 

et au repérage

Soins 
préhospitaliers 

(PICTAP)

Demander aux 
policiers ou 
pompiers de 

sécuriser les lieux

FIN DU PROCESSUS 
D’ACCÈS FORCÉ. 
Compléter le RC. 

Transporter au CH

OUI

NON

Enjeux SST ?

NON OUI

Consigner 
l’événement au 

RCGO

Informer le 
superviseur terrain

Se déplacer sur 
l’appel pour 

apporter un soutien 
opérationnel

Informer le CGO 
pour compléter 

suivi

Reçoit l’information 
finale sur l’événement. 
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Cas 3 : AUCUN contact avec bénéficiaire

Lorsqu’aucun contact avec le 
bénéficiaire, informer le CCS

Rappelle au CCS 
pour information 
supplémentaire

Dès la réception de l’avis, 
transférer au CGO via le 

RMU-CE et au superviseur 
CCS

Informer le superviseur 
de la situation

Informer le CGO de la situation

L’adresse est-
elle valide ?

NON

Affecter les 10-35 
sur l’appel

OUI

OUI

Présence de concierge 
ou voisin avec une clé 

des lieux ?

NON

OUI

Déverrouiller la 
porte et accéder les 

lieux

Laisser les pompiers 
ou policiers 

procéder à l’accès 
forcé et au repérage

Patient présent sur les 
lieux ?

OUI

FIN DU PROCESSUS 
D’ACCÈS FORCÉ. 
Compléter le RC. 

NON

Soins 
préhospitaliers 

(PICTAP)

Demander aux 
policiers ou 
pompiers de 

sécuriser les lieux

Transporter au CH

Consigner 
l’événement au 

RCGO

Informer le 
superviseur terrain

Se déplacer sur 
l’appel pour 

apporter un soutien 
opérationnel

Informer le CGO 
pour compléter 

suivi

Reçoit l’information 
finale sur l’événement

Valider auprès du 
voisinage l’identité 
et la présence du 

résident
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